
LES RETRAITÉ-E-S 
DE LA SANTÉ ET DE L’ACTION SOCIALE 

AVEC LES SALARIÉ-E-S 

EN GRÈVE LE 25 JUIN !

Dans les secteurs de la santé et de l’action 
sociale, la CGT avec FO et SUD appelle à une 
journée nationale de grève et de mobilisations, 
le 25 juin. 
Les retraité-e-s seront avec les 
salarié-e-s pour exiger :
A  Le retrait du pacte de responsabilité, du projet 

de loi santé, et du projet de loi sur l’adaptation 
de la société au vieillissement

A  L’arrêt des fermetures de lits, de services,  
et d’hôpitaux locaux

A  L’abandon de toutes les mesures d’économie  
qui asphyxient les établissements et les services

A  Le maintien de tous les postes et l’embauche d’effectifs qualifiés en mesure de répondre  
aux besoins de la population avec des conditions de travail décentes 

A  La défense des droits statutaires et conventionnels de la Branche associative du sanitaire  
et du sociale (BASS)

A  L’augmentation générale des salaires et des pensions 
A  La reconnaissance des métiers sanitaires, sociaux et médico-sociaux

Revendiquons aussi, le 25 juin,  
pour les retraité-e-s :
  L’arrêt du gel des pensions et l’abrogation des mesures 

fiscales régressives contre les retraité-es
  L’amélioration du pouvoir d’achat des retraité-es  

et aucune pension inférieure au SMIC pour une carrière 
complète

  Le retour à une revalorisation annuelle des pensions au 
1er janvier de l’année, prenant en compte l’évolution des 
salaires

  La mise en œuvre dès 2015 d’une loi sur l’adaptation de 
la société au vieillissement avec la prise en charge de la 
perte d’autonomie par la Sécurité Sociale

  Le développement et le renforcement des Services 
Publics indispensables à une vie digne, en particulier 
dans le domaine de la santé.

P r e n e z  c o n t a c t  a v e c  v o t r e  s y n d i c a t

La CGT appeLLe à une journée de Grève eT d’aCTion Le 25 juin 2015

La CGT a lancé une pétition sur les salaires, les pensions et les minima sociaux : 
http://www.cgt.fr/Petition-Augmenter-les-salaires.html 

Le 25 juin prochain, partout en France, ces pétitions seront remises aux préfectures, aux chambres patronales  et, à Paris, au Ministère du Travail. 


